
Le point
sur... … la formation

professionnelle tout au long
de la vie des fonctionnaires

Textes de référence :

u Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des

fonctionnaires – art. 22 :

« Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu aux fonctionnaires.

Ceux-ci peuvent être tenus de suivre des actions de formation professionnelle dans les

conditions fixées par les statuts particuliers.

Sans préjudice des actions de formation professionnelle prévues par les statuts particuliers,

tout agent bénéficie chaque année, en fonction de son temps de travail, d’un droit individuel à

la formation qu’il peut invoquer auprès de toute administration à laquelle il se trouve affecté

parmi celles mentionnées à l’article 2. Ce droit est mis en oeuvre à l’initiative de l’agent en

accord avec son administration. Celle-ci prend en charge les frais de formation.

Les actions de formation suivies au titre du droit individuel à la formation peuvent avoir lieu, en

tout ou partie, en dehors du temps de travail. Dans ce cas, les agents bénéficiaires perçoivent

une allocation de formation.

Les fonctionnaires peuvent également bénéficier de périodes de professionnalisation

comportant des actions de formation en alternance et leur permettant soit d’exercer de

nouvelles fonctions au sein d’un même corps ou cadre d’emplois, soit d’accéder à un autre

corps ou cadre d’emplois

Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions et modalités d’utilisation et de

financement du droit individuel à la formation, le montant et les conditions d’attribution de

l’allocation de formation dont peuvent bénéficier les agents en vertu du quatrième alinéa ainsi

que les conditions dans lesquelles un fonctionnaire peut accéder à un autre corps ou cadre

d’emplois à l’issue d’une période de professionnalisation. »

u Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique de l’Etat : article 34 modifié prévoit dans son 6° un congé de formation

professionnelle ; un congé pour validation des acquis de l’expérience ; un congé pour bilan de

compétences.

u Loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de la modernisation de la fonction publique – Chapitre

Ier.
Cette loi reconnaît aux agents un droit à la formation professionnelle tout au long de la vie. Un

droit individuel à la formation et des périodes de professionnalisation sont notamment

institués. Deux nouveaux congés sont, par ailleurs, créés : le congé pour validation des acquis

de l’expérience et le congé pour bilan de compétences.

u Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 pour les fonctionnaires de l’Etat.

u Circulaire du 19 décembre 2007 relative à l’application du décret 2007-1470 du 15 octobre

2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l’État.

u Décret n° 2007-1942 du 26 décembre 2007 pour les non titulaires.

u Circulaire d’orientation du 19 décembre 2007 relative aux priorités interministérielles

fixées à la formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l’État (année

2008).

u Circulaire “déontologie” du 31 octobre 2007.
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I - Généralités
Le congé de formation profession-
nelle est ouvert à l’ensemble des
agents, titulaires ou non.

OBJECTIF

Habiliter les agents à exercer avec la
meilleure efficacité les fonctions qui
leur sont confiées durant l’ensemble
de leur carrière, en vue de la satis-
faction des besoins des usagers et du
plein accomplissement des missions
du service
favoriser le développement profes-
sionnel de ces fonctionnaires, leur
mobilité ainsi que la réalisation de
leurs aspirations personnelles
concourir à l’égalité effective d’ac-
cès aux différents grades et emplois,
en particulier entre femmes et
hommes, et faciliter la progression
des moins qualifiés. 

ACTIONS CONCERNEES

La formation professionnelle sta-
tutaire, destinée, conformément aux
règles prévues dans les statuts parti-
culiers, à conférer aux fonctionnaires
accédant à un grade les connais-
sances théoriques et pratiques néces-
saires à l’exercice de leurs fonctions
et la connaissance de l’environne-
ment dans lequel elles s’exercent ;
Pour l’essentiel : formation initiale
en école mais aussi certaines forma-
tions prévues dans certains statuts
particuliers. 
Le contenu de ces formations est
fixé par arrêté conjoint du ministre
intéressé et du ministre chargé de la
fonction publique. Cet arrêté peut
prévoir une modulation des obliga-
tions de formation en fonction des
acquis de l’expérience professionnel-
le des agents.
La formation continue, tendant à
maintenir ou parfaire, compte tenu
du contexte professionnel dans
lequel ils exercent leurs fonctions, la
compétence des fonctionnaires en
vue d’assurer : (cf circ p 3 et 4)
a) Leur adaptation immédiate au
poste de travail ; 
b) Leur adaptation à l’évolution pré-
visible des métiers ; 
c) Le développement de leurs quali-
fications ou l’acquisition de nou-
velles qualifications ; 

Seules les deux derniers points peu-
vent donner lieu à la mobilisation du
DIF.
La formation de préparation aux
examens, concours administratifs
et autres procédures de promotion
interne ;
La réalisation de bilans de compé-
tences permettant aux agents d’ana-
lyser leurs compétences, aptitudes et
motivations en vue de définir un pro-
jet professionnel ; 
La validation des acquis de leur
expérience en vue de l’acquisition
d’un diplôme, d’un titre à finalité
professionnelle ou d’un certificat de
qualification inscrit au répertoire
national prévu par l’article L. 335-6
du code de l’éducation ; 
L’approfondissement de leur for-
mation en vue de satisfaire à des
projets personnels et profession-
nels grâce au congé de formation
professionnelle régi par le 6° de
l’article 34 de la loi du 11 janvier
1984 susvisée. 

CONDITIONS et STATUT DES
AGENTS

Les actions de formation profession-
nelle peuvent être entreprises soit à
l’initiative de l’administration, soit
à celle du fonctionnaire. 

Les fonctionnaires qui suivent ou qui
dispensent une action de formation à
l’initiative de l’administration où ils
exercent leurs fonctions sont main-
tenus en position d’activité, ou en
position de détachement s’ils s’y
trouvaient avant d’engager cette for-
mation. 
Ils peuvent être détachés auprès d’un
établissement public ou d’un centre
de formation lorsque les dispositions
applicables à ces organismes le per-
mettent. 

Les fonctionnaires participant à une
action de formation pendant leur
temps de service bénéficient du
maintien de leur rémunération.
Lorsqu’un fonctionnaire se forme en
dehors de son temps de service avec
l’accord de l’administration, il béné-
ficie de la législation de la sécurité
sociale relative à la protection en
matière d’accidents du travail et de
maladies professionnelles. 

Les fonctionnaires placés dans la
position de congé parental peuvent

bénéficier, sur leur demande, des
actions de formation continue, de
bilan de compétences et de valida-
tion des acquis de leur expérience.
Durant les formations, ils restent pla-
cés en position de congé parental. Le
temps passé en formation ne vaut
pas temps de service effectif et
n’ouvre droit à aucune rémunération
ni indemnité. 
Lorsqu’un fonctionnaire en congé
parental n’ayant bénéficié au cours
des trois années antérieures d’aucune
action de formation de préparation
d’examen ou concours demande à y
être inscrit, sa demande est acceptée
de droit, dans la limite des crédits
prévus à cet effet. 
La demande de bilan de compé-
tences doit être formulée six mois au
plus avant l’expiration de la dernière
période de congé parental. 

MODALITES D’ATTRIBUTION

Les fonctionnaires bénéficient d’un
entretien de formation visant à
déterminer leurs besoins de forma-
tion au vu des objectifs qui leur sont
fixés et de leur projet professionnel. 
Cet entretien complète l’entretien
d’évaluation (mentionné au titre Ier
du décret 2002-682 du 29 avril
2002) dont il suit la périodicité, et
peut lui être associé. Il est conduit
par le supérieur hiérarchique du
fonctionnaire. 
Avant l’entretien de formation, le
fonctionnaire peut consulter le servi-
ce chargé de la formation compétent
à son égard. 
Lors de l’entretien de formation,
sont rappelées les suites données aux
demandes antérieures de formation
du fonctionnaire ; puis sont débat-
tues les actions de formation qui
apparaissent nécessaires pour la nou-
velle période au vu de ses missions
et de ses perspectives profession-
nelles. L’entretien permet également
au fonctionnaire de présenter ses
demandes en matière de préparation
aux concours, de validation des
acquis de l’expérience, de bilan de
compétences et de période de profes-
sionnalisation. 
Un compte rendu de l’entretien de
formation est établi sous la responsa-
bilité du supérieur hiérarchique. Les
objectifs de formation proposés pour
l’agent y sont inscrits. Le fonction-
naire en reçoit communication et
peut y ajouter ses observations. Ce
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compte rendu ainsi qu’une fiche
retraçant les actions de formation
auxquelles le fonctionnaire a partici-
pé, sont versés à son dossier. Les
actions conduites en tant que forma-
teur y figurent également. 
Le fonctionnaire est informé par son
supérieur hiérarchique des suites
données à son entretien de forma-
tion. Les refus opposés aux
demandes de formation présentées à
l’occasion de l’entretien de forma-
tion sont motivés. 

AGREMENT

Il a été supprimé dans le cadre du
décret n° 2007-1470.

II – Actions inscrites
au plan de formation
des administrations :
formations statutaire
et continue 
Chaque administration inscrit dans
son plan annuel de formation, les
actions de formation statutaire et
continue dont elle prend l’initiative à
destination de ses agents. Ce plan
peut en outre comporter des actions
en vue de la validation des acquis de
l’expérience en relation avec les
objectifs d’élévation de qualification
retenus par le service. 
Le plan de formation est accompagné
d’informations utiles aux agents du
service pour exercer leurs droits quant
aux périodes de professionnalisation,
aux actions de préparation aux exa-
mens et concours, aux congés de for-
mation professionnelle, aux bilans de
compétences et aux actions en vue de
la validation des acquis de l’expérien-
ce professionnelle. 

PROCEDURE

Les fonctionnaires peuvent être
tenus, dans l’intérêt du service, de
suivre des actions de formation
continue. 
Ils peuvent également bénéficier de
ces actions sur leur demande, sous
réserve des nécessités de fonctionne-
ment du service. 

REFUS OU REPORT

Si une telle demande a déjà été refu-

sée à un fonctionnaire, le rejet de sa
seconde demande portant sur une
action de formation de même nature
ne peut être prononcé qu’après avis
de l’instance paritaire compétente. 
L’accès à l’une des formations est de
droit pour le fonctionnaire n’ayant
bénéficié au cours des trois années
antérieures d’aucune action de for-
mation de cette catégorie. Cet accès
peut toutefois être différé d’une
année au maximum en raison des
nécessités du fonctionnement du ser-
vice après avis de l’instance paritaire
compétente. 

OBLIGATIONS DE L’AGENT
ADMIS A PARTICIPER A UNE
ACTION DE FORMATION
CONTINUE

Il est tenu de suivre l’ensemble des
activités prévues dans cette action. 

PRISE EN CHARGE DES
DEPENSES

Les dépenses de la formation profes-
sionnelle sont supportées soit par
l’administration où le fonctionnaire
exerce ses fonctions, soit par l’admi-
nistration à l’initiative de laquelle
cette formation est organisée. 

PRISE EN COMPTE DES FOR-
MATIONS DANS LE TEMPS DE
SERVICE

Les actions de formation en vue
d’assurer l’adaptation immédiate au
poste de travail suivies par un agent
sur instruction de son administration
sont prises en compte dans son
temps de service. 
Il en va de même des actions de for-
mation en vue d’assurer l’adaptation
à l’évolution prévisible des métiers.
Toutefois, avec l’accord écrit de
l’agent, la durée de ces actions peut
dépasser ses horaires de service dans
la limite de 50 heures par an. 
Les actions de formation en vue
d’assurer le développement de leurs
qualifications ou l’acquisition de
nouvelles qualifications se déroulent
également sur le temps de service.
Toutefois, avec l’accord écrit de
l’agent, la durée de ces actions peut
dépasser ses horaires de service dans
la limite de 80 heures par an. 
Les heures de formation réalisées
hors temps de service peuvent être
incluses dans le droit individuel à la

formation.

III – Droit individuel à
la formation (DIF)
ACTIONS DE FORMATION
CONCERNEES

Pour être éligible au DIF, une action
de formation doit remplir deux
conditions :
être inscrite au plan de formation
relever de l’une des catégories qui
ouvrent droit au DIF. (adaptation à
l’évolution prévisible des métiers,
développement et acquisition de
compétences). Ne sont donc pas éli-
gibles au DIF les actions du plan de
formation qui ressortent de l’initiati-
ve immédiate et exclusive de l’admi-
nistration : formation statutaire et
actions de formation continue.

Toutefois, le DIF peut être mobilisé
en complément des congés prévus
pour les actions de formation sui-
vantes :
préparations au concours et examens
professionnels (congés de 5 jours)
réalisation d’un bilan de compé-
tences (24 h)
validation des acquis de l’expérience
en vue de l’acquisition d’un diplô-
me, titre ou certificat de qualification
(24 h)
période de professionnalisation (seul
cas où la demande peut aller jusqu’à
240 h).
Seuls s’imputent sur le crédit
d’heures, les actions réalisées à la
demande du fonctionnaire et les
compléments de temps consacrés sur
son initiative aux bilans de compé-
tence et à la validation des acquis de
l’expérience. 

DUREE

20 heures par année de service pour
un agent travaillant à temps complet. 
Cette durée est calculée au prorata
du temps travaillé pour les fonction-
naires à temps partiel, à l’exception
des cas dans lesquels le temps partiel
est de droit. 

Pour le calcul des droits ouverts au
titre du droit individuel à la forma-
tion, sont prises en compte les
périodes d’activité y inclus les
congés qui en relèvent en application
de l’article 34 de la loi du 11 janvier
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1984, les périodes de mise à disposi-
tion, de détachement, ainsi que les
périodes de congé parental. 

Les droits acquis annuellement peu-
vent être cumulés jusqu’à une durée
de 120 heures. Si l’accumulation de
droits non utilisés se poursuit, la
durée disponible du droit individuel
à la formation reste plafonnée à 120
heures. 

L’administration informe périodique-
ment les fonctionnaires du niveau
des droits qu’ils ont acquis au titre
du droit individuel à la formation. 

PROCEDURE

Ce droit est utilisé à l’initiative du
fonctionnaire en accord avec son
administration. Les actions de for-
mation retenues à ce titre peuvent se
dérouler hors du temps de service du
fonctionnaire. 

L’action de formation choisie en uti-
lisation du droit individuel à la for-
mation fait l’objet d’un accord écrit
entre le fonctionnaire et l’adminis-
tration dont il relève. 
L’administration dispose d’un délai
de 2 mois pour notifier sa réponse à
la demande faite par l’agent. Le
défaut de notification de sa réponse
par l’administration au terme de ce
délai vaut accord écrit. 

La faculté d’utilisation par le fonc-
tionnaire de son droit individuel à la
formation s’exerce dans le cadre de
l’année civile. Lorsque, pendant une
période de deux années, l’adminis-
tration s’est opposée aux demandes
présentées à ce titre par un agent,
celui-ci bénéficie d’une priorité
d’accès au congé de formation pro-
fessionnelle. 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS

Le droit individuel à la formation
antérieurement acquis par un fonc-
tionnaire reste invocable devant
toute personne morale de droit
public auprès de laquelle il vient à
être affecté. 
Lorsque le fonctionnaire utilise ces
droits auprès de sa nouvelle adminis-
tration d’affectation, celle-ci prend
en charge le coût de l’action de for-
mation qu’il suit ainsi que, le cas
échéant, le montant de l’allocation
de formation qui lui est versée. 

STATUT ET REMUNERATION

Le fonctionnaire suivant hors de son
temps de service une action de for-
mation en vertu du droit individuel à
la formation reste dans la position
statutaire d’activité. Le temps cor-
respondant n’est cependant pas assi-
milé à un temps de service pour l’ap-
plication de l’article L. 5 du code des
pensions civiles et militaires de
retraite. 

Le temps de formation accompli par
un fonctionnaire au titre de son droit
individuel à la formation en excédent
de sa durée réglementaire de service
donne lieu au versement par l’admi-
nistration d’une allocation de for-
mation d’un montant égal à 50 %
de son traitement horaire.

Pour l’application de la législation
de sécurité sociale, cette allocation
de formation ne revêt pas le caractè-
re d’une rémunération au sens de
l’article L. 242-1 du code de la sécu-
rité sociale. Elle n’est pas soumise
au prélèvement prévu à l’article L.
61 du code des pensions civiles et
militaires de retraite.
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IV – Périodes de
professionnalisation
DUREE ET OBJECTIF

Les périodes de professionnalisation
sont des périodes d’une durée maxi-
male de six mois comportant une
activité de service et des actions de
formation en alternance. 
Elles ont pour objet de prévenir les
risques d’inadaptation des fonction-
naires à l’évolution des méthodes et
des techniques et de favoriser leur
accès à des emplois exigeant des
compétences nouvelles ou corres-
pondant à des qualifications diffé-
rentes. Elles sont adaptées aux spéci-
ficités de l’emploi auquel se destine
l’agent et peuvent se dérouler dans
un emploi différent de son affecta-
tion antérieure. 

Les périodes de professionnalisation
peuvent en outre donner accès à un
autre corps ou cadre d’emplois de
même niveau et classé dans la même
catégorie. Pour bénéficier de cette
voie d’accès, les fonctionnaires doi-
vent être en position d’activité dans
leur corps. 

Après avoir accompli la période de
professionnalisation et avoir satisfait
à l’évaluation qui établit son aptitude
à servir dans le corps ou cadre d’em-
plois considéré, le fonctionnaire fait
l’objet, après avis de la commission
administrative paritaire ou de l’orga-
nisme paritaire compétent, d’une
décision de détachement dans ce
corps ou cadre d’emplois, nonobs-
tant toutes dispositions contraires du
statut particulier le régissant. Les
modalités de l’évaluation préalable à
cette décision sont définies par un
arrêté du ministre chargé de la fonc-
tion publique. 

Après deux années de services effec-
tifs dans cette position de détache-
ment, le fonctionnaire est, sur sa
demande, intégré dans le corps ou
cadre d’emplois d’accueil, nonobs-
tant toute disposition contraire du
statut particulier applicable au dit
corps ou cadre d’emplois. Cette inté-
gration n’est prise en compte au titre
d’aucune des voies d’accès au corps
ou cadre d’emplois énumérées dans
le statut particulier. 

BENEFICIAIRES

- fonctionnaires comptant 20 ans de
services effectifs ou âgés d’au moins
45 ans ; 
- fonctionnaires en situation de
reconversion professionnelle, de
reclassement ou d’inaptitude phy-
sique ; 
- fonctionnaires dont la qualification
est insuffisante au regard de l’évolu-
tion des technologies et de l’organi-
sation du travail ; 
- femmes fonctionnaires qui repren-
nent leur activité professionnelle
après un congé de maternité et aux
fonctionnaires ayant bénéficié d’un
congé parental ; 
- fonctionnaires entrant dans l’une
des catégories mentionnées à l’ar-
ticle L. 323-3 du code du travail. 

PROCEDURE

La période de professionnalisation
peut être engagée à l’initiative de
l’administration ou sur demande du
fonctionnaire. Dans ce dernier cas, le
chef de service doit faire connaître à
l’intéressé, dans le délai de 2 mois,
son agrément à la demande ou le
rejet de celle-ci ; ce rejet doit être
soumis à l’avis de la commission
administrative paritaire et être moti-
vé. 

La mise en oeuvre d’une période de
professionnalisation donne lieu à une
convention entre le fonctionnaire
et les administrations intéressées.
Cette convention définit les fonc-
tions auxquelles l’agent est destiné,
la durée de la période de profession-
nalisation, les qualifications à acqué-
rir et les actions de formation pré-
vues. 
La convention précise en outre si la
période de professionnalisation a
pour objet de permettre au fonction-
naire d’accéder à un nouveau corps
ou cadre d’emplois. Elle doit alors
recueillir l’approbation de la ou des
autorités habilitées à prononcer le
détachement et l’intégration dans le
corps ou cadre d’emplois de destina-
tion. 
Le pourcentage d’agents simultané-
ment absents au titre de la période de
professionnalisation ne peut, sauf
décision expresse de l’autorité supé-
rieure de l’administration en cause,
dépasser 2 % du nombre total
d’agents d’un service. Dans le cas
d’un service de moins de 50 agents,
l’acceptation d’une période de pro-
fessionnalisation destinée à un fonc-
tionnaire peut être différée lorsqu’un
autre agent bénéficie déjà d’une telle
période. 

Les actions de formation incluses
dans la période de professionnalisa-
tion peuvent se dérouler pour tout ou
partie hors du temps de service et
s’imputer sur le droit individuel à la
formation, après accord écrit du
fonctionnaire. 
La convention peut prévoir que la
durée de formation incluse dans une
période de professionnalisation et
excédant la durée de service régle-
mentaire de l’agent donne lieu à un
complément de droit individuel à la
formation dans la limite de 120
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heures s’ajoutant aux droits qu’il a
acquis. 

STATUT

Le fonctionnaire en période de pro-
fessionnalisation est en position
d’activité dans son corps d’origine,
et bénéficie de l’ensemble des dispo-
sitions statutaires relatives à cette
position. 

V – Actions de
préparation aux
examens et concours
administratifs et
autres procédures de
sélection (article 19 - 2° de
l’article 26 - 1° de l’article 58 de la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984)

OBJECTIF

- préparer les fonctionnaires à une
promotion de grade ou à un change-
ment de corps par la voie des exa-
mens professionnels, des concours
réservés aux fonctionnaires ou
d’autres procédures de sélection. 
- préparer l’accès aux corps ou
cadres d’emplois de la fonction
publique territoriale et de la fonction
publique hospitalière ainsi que les
procédures de sélection destinant
aux emplois des institutions de la
Communauté européenne. 

CONDITIONS D’EXERCICE

Ces actions de formation peuvent
s’exercer en présence des bénéfi-
ciaires, par correspondance, par voie
électronique ou télématique. 

Elles peuvent être prises en compte
sur la durée de service des fonction-
naires en tout ou en partie. 

Lorsque ces actions de formation se
déroulent pendant leur temps de ser-
vice, les fonctionnaires peuvent être
déchargés d’une partie de leurs obli-
gations en vue d’y participer. 
Dans la mesure où la durée des
décharges sollicitées par un agent est
inférieure ou égale à cinq journées
de service à temps complet pour une
année donnée, la demande à cette fin

est agréée de droit. La satisfaction de
cette demande peut toutefois être dif-
férée dans l’intérêt du fonctionne-
ment du service ; un tel report ne
peut cependant pas être opposé à une
demande présentée pour la troisième
fois. 
Des décharges supplémentaires peu-
vent être accordées par le chef de
service dans la mesure où elles sont
compatibles avec le bon fonctionne-
ment du service. Lorsqu’une deman-
de en ce sens a déjà été refusée, un
nouveau refus opposé à une deman-
de analogue ne peut être opposé
qu’après avis de l’instance paritaire
compétente. 

Les agents peuvent également, pour
participer à ces actions, utiliser leur
droit individuel à la formation ou
demander à bénéficier du congé de
formation professionnelle.

VI – Actions de
formation en vue d’un
bilan de compétences
ou de la validation
des acquis de
l’expérience

BILAN DE COMPETENCES 

Objectif :

Analyser les compétences profes-
sionnelles et personnelles ainsi que
les aptitudes et motivations afin de
définir un projet professionnel et, le
cas échéant, un projet de formation.

Conditions d’attribution :

Accordé sur leur demande, dans la
limite des crédits disponibles, aux
fonctionnaires :
- ayant accompli dix ans de services
effectifs, 
- envisageant d’effectuer une mobili-
té fonctionnelle ou géographique. 
Un agent peut prétendre à un seul
autre bilan de compétences, au
moins cinq ans après le précédent. 

Durée :

Les fonctionnaires bénéficient d’un
congé pour bilan de compétences,

éventuellement fractionnable, qui ne
peut excéder 24 heures de temps de
service. Ce congé est de droit.
Pour compléter la préparation ou la
réalisation de ce bilan, ils peuvent
utiliser leur droit individuel à la for-
mation. 
Les modalités d’organisation du
bilan de compétences sont précisées
par arrêté du ministre chargé de la
fonction publique. (Actuellement
arrêté du 7 janvier 1997 en cours de
modification)

VALIDATION DES ACQUIS DE
L’EXPERIENCE

Les fonctionnaires peuvent bénéfi-
cier d’actions de formation en vue
d’une validation des acquis de leur
expérience par un diplôme, un titre
ou une certification inscrite au réper-
toire national des certifications pro-
fessionnelles. 
Pour suivre ces actions, les fonction-
naires peuvent bénéficier, sur leur
demande, d’un congé pour validation
des acquis de l’expérience, éventuel-
lement fractionnable, qui ne peut
excéder annuellement et par valida-
tion vingt-quatre heures de temps de
service. 
Pour compléter la préparation ou la
réalisation de cette validation, ils
peuvent utiliser leur droit individuel
à la formation. 

Financement de ces deux actions :

Par l’administration dans le cadre du
plan de formation. 
Dans ce cas, elles donnent lieu à la
conclusion d’une convention entre
l’administration, l’agent et le ou les
organismes concourant à la valida-
tion.

VII – Actions de
formation choisies
par les fonctionnaires
en vue de leur
formation personnelle

Les fonctionnaires peuvent bénéfi-
cier, en vue d’étendre ou de parfaire
leur formation personnelle : 

- Du congé de formation profession-
nelle mentionné au 6° de l’article 34
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de la loi du 11 janvier 1984.

- D’une mise en disponibilité pour
effectuer des études ou recherches
présentant un caractère d’intérêt
général. Dans ce cas, un contrat
d’études peut être alloué à l’agent. 

CONDITIONS D’ATTRIBUTION

- le fonctionnaire doit avoir accom-
pli au moins l’équivalent de trois
années à temps plein de services
effectifs dans l’administration. Les
services effectifs sont les services
réellement accomplis en activité ou
en détachement auprès d’une admi-
nistration de l’Etat, d’une collectivité
territoriale ou d’un établissement
public de l’Etat. Les services à temps
partiel son assimilés à des périodes à
temps plein.
- la demande doit s’inscrire dans
les limites des crédits disponibles
dont le seuil minimal est fixé à
0,20 % du montant des crédits affec-
tés aux traitements bruts et aux
indemnités inscrits au budget du
ministère ou de l’établissement
public considéré.

Un fonctionnaire ayant bénéficié
d’une autorisation d’absence pour
participer à une action de formation
professionnelle ne peut obtenir un
congé de formation professionnelle
dans les douze mois qui suivent la
fin de l’action pour laquelle l’autori-
sation lui a été accordée, sauf si cette
action n’a pu être menée à son terme
en raison des nécessités de service.

DUREE DU CONGE

3 années maximum sur l’ensemble
de la carrière.
Ce congé peut être utilisé en une
seule fois ou réparti au long de la
carrière en stages d’une durée mini-
male équivalant à un mois à temps
plein qui peuvent être fractionnés en
semaines, journées ou demi-jour-
nées. 
En cas de fractionnement, la durée
totale cumulée du stage ne doit pas
être inférieure à la durée réglemen-
taire du travail dans le mois.

PROCEDURE

La demande de congé de formation
professionnelle doit être présentée
120 jours au moins avant la date à

laquelle commence la formation. 
Cette demande doit porter mention
de cette date et préciser la nature de
l’action de formation, sa durée, ainsi
que le nom de l’organisme qui la dis-
pense. 

Dans les 30 jours qui suivent la
réception de la demande, le chef de
service doit faire connaître à l’inté-
ressé son accord ou les motifs du
rejet ou du report de la demande. 

REMUNERATION

Durant le congé de formation profes-
sionnelle, le fonctionnaire perçoit
une indemnité mensuelle forfaitaire
égale à 85 % du traitement brut et de
l’indemnité de résidence afférents à
l’indice qu’il détenait au moment de
sa mise en congé. Le montant de
cette indemnité ne peut toutefois
excéder le traitement et l’indemnité
de résidence afférents à l’indice brut
650 d’un agent en fonction à Paris. 
Elle est versée pendant une durée
limitée à douze mois. 
Cette indemnité est à la charge de
l’administration dont relève l’inté-
ressé. 

OBLIGATIONS

Engagement à servir :

Le fonctionnaire qui bénéficie d’un
congé de formation s’engage à rester
au service de l’Etat pendant une
durée égale au triple de celle pendant
laquelle il a perçu l’indemnité et à
rembourser le montant de ladite
indemnité en cas de rupture de son
fait de l’engagement. 
La notion de « service de l’Etat »
recouvre les services accomplis en
activité ou en détachement auprès
d’une administration centrale de
l’Etat, d’un service extérieur en
dépendant ou d’un établissement
public administratif de l’Etat. Est
aussi prise en compte au titre de cet
engagement la durée de service
effectuée dans un emploi relevant
des collectivités territoriales ou des
hôpitaux. Il est donc possible pour
un fonctionnaire ou un ouvrier d’Etat
d’effectuer son engagement de servi-
ce au sein de l’une des 3 fonctions
publiques.

Le temps passé en congé de forma-
tion est valable pour l’ancienneté et

entre en compte lors du calcul du
minimum de temps requis pour pos-
tuler à une promotion de grade ou
accéder à un corps hiérarchiquement
supérieur. Il compte également pour
le droit à pension et donne lieu aux
retenues pour pension civile dans les
conditions prévues à l’article L. 9 du
code des pensions civiles et mili-
taires de retraite. 

Attestation d’assiduité :

Le fonctionnaire doit, à la fin de
chaque mois et au moment de la
reprise du travail, remettre à l’admi-
nistration une attestation de présence
effective en formation. 
En cas de constat d’absence sans
motif valable, il est mis fin au congé
de l’agent ; celui-ci doit alors rem-
bourser les indemnités perçues. 
L’agent souhaitant bénéficier d’une
éventuelle remise sur les indemnités
à rembourser peut introduire un
recours gracieux auprès de l’autorité
signataire des recettes, conformé-
ment à l’article 10 du décret n° 92-
1369 du 29 décembre 1992 modi-
fiant le décret n° 62-1587 du 29
décembre 1962 portant règlement
général sur la comptabilité publique
et fixant les dispositions applicables
au recouvrement des créances de
l’Etat mentionnées à l’article 80 de
ce décret.

REFUS, REPORT ET RECOURS

Saisine des CAP dans trois cas :
- rejet d’une demande de congé de
formation professionnelle pour un
motif tiré des nécessités du fonction-
nement du service
- si une demande de congé de forma-
tion professionnelle présentée par un
fonctionnaire a déjà été refusée deux
fois pour un autre motif que les
nécessités de service. 
- satisfaction de la demande différée
parce qu’elle aboutirait à l’absence
simultanée, au titre du congé de for-
mation professionnelle, de plus de
5 % des agents du service ou de plus
d’un agent si le service en compte
moins de dix. 
Dans les 2 premiers cas, il est donné
satisfaction à la demande dans le
délai d’un an à compter de la saisine
de la commission administrative
paritaire. 

Les comités techniques paritaires
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sont informés chaque année du
nombre des demandes formulées et
des congés attribués au titre de la
formation personnelle. 

DROIT A CONGES ANNUELS

Etant considéré en activité (art 34 6°
loi 84-16), le fonctionnaire a droit
pour l’année civile à un congé
annuel de droit commun déduction
faite des droits éventuellement exer-
cés pendant la période du congé de
formation, notamment si l’établisse-
ment auprès duquel il était inscrit a
connu une période de vacances.

PROLONGATION ET FIN DU
CONGE

Des prolongations sont possibles en
cas de dates d’examens ou de
concours postérieures à la fin de la
préparation.
Cette prolongation est alors subor-
donnée à la fourniture de justificatifs :
- attestation prouvant l’inscription de
l’agent au concours ou à l’examen
en question
- attestation de présence effective
aux épreuves.
Bien évidemment cette prolongation
sera comptabilisée dans la durée
total du congé de formation profes-
sionnelle pris par l’agent.

REINTEGRATION

Le fonctionnaire reprend de plein
droit son service au terme du congé
de formation professionnelle, ou au
cours de celui-ci s’il a demandé à en
interrompre le déroulement. 

Le fonctionnaire qui, à l’issue de son
congé, est affecté à un emploi situé
dans une localité différente de celle
où il exerçait ses fonctions lors de sa
mise en congé perçoit les indemnités
pour frais de changement de résiden-
ce prévues par les textes réglemen-
taires en vigueur, sauf si le déplace-
ment a lieu sur sa demande. 

CAS DES AGENTS A TEMPS
PARTIEL

Les agents qui avant leur congé de
formation professionnelle effec-
tuaient leur activité à temps partiel
sont réintégrés automatiquement à
temps plein avant leur mise en congé
de formation professionnelle.

VII – Organisation et
coordination de la
politique de formation
professionnelle tout
au long de la vie des
fonctionnaires de
l’État

Chaque ministre établit, après
concertation avec les organisations
représentatives du personnel, un
document d’orientation à moyen
terme de la formation des agents des
administrations relevant de son auto-
rité ou des établissements publics
placés sous son contrôle. Ce docu-
ment d’orientation, qui prend en
compte les orientations fixées au
plan interministériel dans les condi-
tions définies à l’article 34, est sou-
mis pour avis aux organismes pari-
taires compétents. Il est révisé dans
les mêmes formes, au moins tous les
trois ans. 

Le document d’orientation à moyen
terme est établi en application du
schéma stratégique de gestion des
ressources humaines et du plan de
gestion prévisionnelle des ressources
humaines de l’administration concer-
née. Il constitue le cadre stratégique
des plans annuels de formation des
administrations. Il est fondé sur
l’analyse de l’évolution des mis-
sions, des compétences, des emplois
et des effectifs du ministère ou de
l’établissement public. Il énonce les
priorités, les objectifs et les moyens
de la formation professionnelle des
agents au regard de ces évolutions. Il
prend également en compte l’analyse
de la situation comparée des
hommes et des femmes et celle de
l’accès de toutes les catégories
d’agents à la formation. 

Le ministre s’assure que les plans de
formation établis par chaque direc-
tion, service de son administration et
de chaque établissement public placé
sous sa tutelle, après avis des orga-
nismes paritaires compétents, se
conforment aux objectifs énoncés
dans le document d’orientation à
moyen terme.
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Le poin
t

sur... … la formation
professionnelle tout au long

de la vie des agents non titulaires

Ce texte met fin au traite-
ment dans cette rubrique de
la formation professionnelle
(voir les numéros 149 et 150
de « Fonction Publique »)

I - BENEFICIAIRES

- les agents civils non titulaires aux-
quels est applicable le décret du 17
janvier 1986 

- les ouvriers relevant du régime des
pensions du décret du 5 octobre
2004 employés par l’Etat et ses éta-
blissements publics, ainsi que ceux
employés par la société nationale
Imprimerie nationale en application
de l’article 4 de la loi du 31
décembre 1993, d’autre part

Les actions de formation organisées
à l’initiative de l’administration ou
de l’organisme employeur ou en vue
de la réalisation d’un bilan de com-
pétences ou de la validation des
acquis de l’expérience peuvent béné-
ficier aux agents qui se trouvent en
congé parental, dans les mêmes
conditions que les fonctionnaires.

II - PROCEDURE

Après l’entretien de formation, ces
agents peuvent être admis à partici-
per aux actions de formation organi-
sées à l’initiative de l’administration
ou de l’organisme employeur.

III - OBLIGATIONS

- suivre l’ensemble des activités
qu’elle comporte. Le temps qu’il y
consacre est assimilé à un temps de
service effectif.

L’admission d’un agent à l’une des
formations inscrites au plan de for-
mation de l’administration peut être
subordonnée à son engagement
d’accomplir postérieurement à la
formation une période de services
effectifs dans l’une des administra-
tions mentionnées à l’article 2 de la
loi du 13 juillet 1983.
En cas de rupture de cet engagement
du fait de l’intéressé, celui-ci doit
rembourser sa quote-part des
dépenses afférentes à l’action de for-
mation qu’il a suivie et le montant de
la rémunération qui lui a été versée
pendant la période correspondante ;
si une partie du temps de service dû
au titre de cet engagement a été

accomplie avant la rupture, le rem-
boursement est ramené au prorata
du temps de service restant à accom-
plir.

Ces dispositions ne sont applicables
qu’à des cycles de formation d’une
durée supérieure à deux mois. Leurs
conditions d’application sont préci-
sées, selon le cas, par arrêté du
ministre dont relève l’agent intéressé
ou par décision de l’autorité compé-
tente pour procéder à son recrute-
ment. La durée de l’engagement de
servir dans l’administration ne peut
excéder deux ans. Toutefois, l’arrêté
ou la décision peuvent allonger cette
durée, dans la limite d’un maximum
de cinq années, dans le cas d’une
action de formation d’un coût parti-
culièrement élevé.

DROIT INDIVIDUEL A LA
FORMATION

Les agents qui comptent au 1er jan-
vier de l’année considérée au moins
un an de services effectifs au sein de
l’administration ou de l’organisme
qui les emploie bénéficient du droit
individuel à la formation.

Hors le cas où leur contrat ou leur
engagement a pris fin par licencie-
ment prononcé à titre de sanction
disciplinaire, le droit individuel à la
formation acquis par ces agents dans
leur emploi d’origine reste invocable
auprès de toute personne morale de
droit public qui les a recrutés ulté-
rieurement.
Le temps de formation accompli au
titre du droit individuel à la forma-
tion par les agents en sus de leur
durée contractuelle de travail donne
lieu au versement d’une allocation
de formation d’un montant horaire
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Texte de référence :

� Décret n° 2007-1942 du 2
6 décembre 2007 relatif à

la formation

professionnelle des agen
ts non titulaires de l’Et

at et de ses

établissements publics et de
s ouvriers affiliés au régime

des pensions

résultant du décret n° 2004
-1056 du 5 octobre 2004
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égal à 50 % de leur rémunération
horaire à l’exclusion des indemnités
de toute nature. Pour l’application de
la législation de sécurité sociale,
cette allocation de formation ne revêt
pas le caractère d’une rémunération
au sens de l’article L. 242-1 du code
de la sécurité sociale. Elle ne donne
pas lieu au prélèvement prévu à l’ar-
ticle 42 du décret du 5 octobre 2004.

Les agents non titulaires employés
en vertu d’un contrat à durée indéter-
minée et les ouvriers employés
depuis au moins un an peuvent, avec
l’accord de l’administration dont ils
relèvent, utiliser par anticipation une
durée supplémentaire au plus égale à
la durée acquise. La durée totale uti-
lisée grâce à cette disposition ne peut
dépasser cent vingt heures.
L’utilisation anticipée du droit indi-
viduel à la formation ne peut interve-
nir qu’en application d’une conven-
tion entre l’administration et le fonc-
tionnaire, qui précise également la
ou les actions de formation retenues,
les modalités de contrôle de l’assi-
duité du fonctionnaire et, le cas
échéant, la part de ces actions se
déroulant hors du temps de service.
Cette convention stipule en outre la
durée de l’obligation de servir à
laquelle s’astreint l’agent intéressé,
durée qui correspond au temps de
service requis pour l’obtention du
droit individuel à la formation ayant
fait l’objet d’une utilisation antici-
pée.

En cas de sortie du service résultant
de son fait avant le terme de l’enga-
gement de servir mentionné à l’ali-
néa précédent, le fonctionnaire est
tenu de rembourser une somme cor-
respondant au coût de la formation
suivie et le cas échéant de l’alloca-
tion reçue au titre de la durée d’utili-
sation anticipée du droit, ramenée au
prorata du temps de service restant à
accomplir en vertu de la convention.

PERIODES DE
PROFESSIONNALISATION

Les périodes de professionnalisation
sont des périodes d’une durée maxi-
male de six mois comportant une
activité de service et des actions de
formation en alternance. Elles ont
pour objet de prévenir les risques
d’inadaptation à l’évolution des

méthodes et des techniques et de
favoriser l’accès à des emplois exi-
geant des compétences nouvelles ou
correspondant à des qualifications
différentes. Elles sont adaptées aux
spécificités de l’emploi auquel se
destine l’agent et peuvent se dérouler
dans un emploi différent de son
affectation antérieure.

La période de professionnalisation
peut être engagée à l’initiative de
l’administration ou sur demande du
fonctionnaire. Dans ce dernier cas, le
chef de service doit faire connaître à
l’intéressé, dans le délai de deux
mois, son agrément à la demande ou
le rejet de celle-ci ; ce rejet doit être
soumis à l’avis de l’instance paritaire
compétente et être motivé.

La mise en oeuvre d’une période de
professionnalisation donne lieu à une
convention entre l’agent et les admi-
nistrations intéressées. Cette conven-
tion définit les fonctions auxquelles
l’agent est destiné, la durée de la
période de professionnalisation, les
qualifications à acquérir et les
actions de formation prévues.

Le pourcentage d’agents simultané-
ment absents au titre de la période de
professionnalisation ne peut, sauf
décision expresse de l’autorité supé-
rieure de l’administration en cause,
dépasser 2 % du nombre total
d’agents d’un service. Dans le cas
d’un service de moins de cinquante
agents, l’acceptation d’une période
de professionnalisation peut être dif-
férée lorsqu’un autre agent bénéficie
déjà d’une telle période.

Les actions de formation incluses
dans la période de professionnalisa-
tion peuvent se dérouler pour tout ou
partie hors du temps de service et
s’imputer sur le droit individuel à la
formation, après accord écrit de
l’agent.

La convention peut prévoir que la
durée de formation incluse dans une
période de professionnalisation et
excédant la durée de service régle-
mentaire de l’agent donne lieu à un
complément de droit individuel à la
formation dans la limite de cent
vingt heures s’ajoutant aux droits
qu’il a acquis. 

PREPARATION AUX
EXAMENS ET
CONCOURS

Ces agents peuvent bénéficier des
actions de formation en vue de la
préparation aux examens, concours
et procédures de sélection, s’ils rem-
plissent ou sont susceptibles de rem-
plir à la fin du cycle de formation les
conditions requises pour se présenter
à ces examens, concours ou sélec-
tions.

Des décharges de service d’une par-
tie de leurs obligations en vue d’y
participer peuvent leur être attri-
buées.
Dans la mesure où la durée des
décharges sollicitées par un agent est
inférieure ou égale à cinq journées
de service à temps complet pour une
année donnée, la demande à cette fin
est agréée de droit. La satisfaction de
cette demande peut toutefois être dif-
férée dans l’intérêt du fonctionne-
ment du service ; un tel report ne
peut cependant pas être opposé à une
demande présentée pour la troisième
fois.
Des décharges supplémentaires peu-
vent être accordées par le chef de
service dans la mesure où elles sont
compatibles avec le bon fonctionne-
ment du service. Lorsqu’une deman-
de en ce sens a déjà été refusée, un
nouveau refus opposé à une deman-
de analogue ne peut être opposé
qu’après avis de l’instance paritaire
compétente.
Les agents en ayant bénéficié ne
peuvent prétendre au congé de for-
mation prévu dans les douze mois
suivant la fin de la période au cours
de laquelle de telles décharges leur
ont été consenties.

L’agent qui n’a pas été admis, après
avoir participé aux épreuves d’un
examen, concours ou sélection
auquel destinait l’action de prépara-
tion qu’il a suivie, peut bénéficier
une seconde fois d’autorisations
d’absence pour suivre la même
action. En ce cas il ne peut bénéfi-
cier d’aucune autorisation d’absence
pour suivre une nouvelle formation
de même nature dans les deux ans
qui suivent la fin de cette seconde
action de préparation.

Les actions de formation peuvent
s’exercer en présence des bénéfi-
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ciaires, par correspondance, par voie
électronique ou télématique.

BILAN DE
COMPETENCES

Ces agents peuvent bénéficier d’ac-
tions de formation en vue de la réali-
sation d’un bilan de compétences ou
de la validation des acquis de l’expé-
rience, dans les mêmes conditions
que les fonctionnaires

REMUNERATION

Les agents qui participent pendant
leur temps de service à une action de
formation bénéficient du maintien de
leur rémunération. Il en va de même
pour ceux qui dispensent une forma-
tion relevant de ces catégories.

PRISE EN CHARGE
DES DEPENSES

Les dépenses afférentes aux actions
de formation sont supportées par
l’administration ou par l’organisme
employeur qui en a pris l’initiative. 
Celles afférentes aux DIF, à la prépa-
ration d’examens ou concours et en
vue de la réalisation d’un bilan de
compétences ou de la validation des
acquis de l’expérience incombent à
l’administration ou à l’organisme
employeur dont relève l’agent. 
La répartition de la charge financière
résultant d’une période de profes-
sionnalisation est déterminée par la
convention.

ACTION DE FORMATION
PERSONNELLE

Peuvent bénéficier d’un congé de
formation en vue de suivre une
action de formation personnelle
agréée par leur administration ou
l’organisme qui les emploie :

Les agents non titulaires qui justi-
fient de l’équivalent de trente-six
mois au moins de services effectifs à
temps plein au titre de contrats de
droit public, dont douze mois au
moins dans l’administration à laquel-
le est demandé le congé de forma-
tion ;
Les ouvriers qui comptent l’équiva-
lent de trois années au moins de ser-
vice effectif à temps plein en qualité
d’ouvrier de l’Etat.

Pour la mise en œuvre de ce congé
de formation, les dispositions qui
régissent le congé de formation pro-
fessionnelle des fonctionnaires sont
applicables aux agents concernés, à
l’exception de celles du quatrième
alinéa du I de l’article 25 et de l’ar-
ticle 28.

Les périodes passées en congé de
formation sont incluses dans le
temps de service reconnu aux inté-
ressés et sont prises en compte dans
le calcul de leur droit à pension.

Participation des agents non titu-
laires ayant quitté l’administration
à des actions de formation profes-
sionnelle tout au long de la vie 

Les agents qui, après leur départ de
l’administration, participent à une
action de formation entrant dans les
prévisions de l’article L. 900-2 du
code du travail peuvent bénéficier
des aides financières accordées par
l’Etat aux stagiaires de la formation
professionnelle dans les conditions
prévues au chapitre Ier du titre VI du
livre IX du même code.

Les agents non titulaires comptant au
moins trois années de services effec-
tifs dans l’administration et auxquels
a été notifiée une décision de licen-
ciement prononcée dans l’intérêt du
service sont de droit mis en congé
s’ils s’inscrivent, entre la date de
préavis et la date d’effet du licencie-
ment, à une action de formation
entrant dans les prévisions de l’ar-
ticle L. 900-2 du code du travail et
agréée dans les conditions fixées à
l’article L. 961-3 de ce code.
Sont prises en compte dans la durée
de service requise à l’alinéa précé-
dent les interruptions de service dont
le total n’excède pas deux mois au
cours de la période considérée.
Pendant cette période de congé, l’in-
téressé continue à percevoir sa rému-
nération jusqu’à la date d’effet de
son licenciement. Si son stage se
poursuit après cette date, il bénéficie,
jusqu’à la fin du stage, des aides
financières prévues au chapitre Ier
du titre VI du livre IX du code du
travail.

La perception de la rémunération ne
fait pas obstacle au versement de
l’indemnité de licenciement à laquel-
le a droit, le cas échéant, l’agent
intéressé.
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